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En 2025, la Destination Rennes et les Portes de Bretagne propose un Appel à Manifestation 

d’intérêt (AMI) pour soutenir financièrement la création, la rénovation, de bâtis existants en 

hébergement à la nuitée et répondant aux exigences de la Destination en termes d’identité et de 

transitions.  

 

Plus spécifiquement, cet appel à projets vise à soutenir des projets qui favorisent : 

o L’intégration des identités du territoire et de la Destination Rennes et les Portes de 

Bretagne (cf. carnets d’inspiration), afin de créer des offres d’hébergements 

touristiques qui renforcent l’attractivité des lieux. 

o Le développement des séjours en itinérance douce grâce à la création d’offres 

d’hébergements le long des grands itinéraires cyclables adaptés aux visiteurs en 

mobilité douce, 

o L’ancrage local par la rencontre entre les habitants, les touristes, les associations, et 

les acteurs sociaux économiques,  

o La réduction des impacts du tourisme sur l’environnement, 

o La réhabilitation du bâti existant et la mise en valeur du patrimoine  

 

Cet appel à projet est lancé avec le soutien de la Région Bretagne. L’aide financière se décline 

sous la forme d’une subvention selon les modalités suivantes : 

o Taux d’intervention à hauteur de 50 % maximum du montant HT de la dépense éligible 

ou TTC si non application de la TVA. 

o Montant de la subvention de 25 000 € à 50 000 € HT ou TTC si non application de la 

TVA 

 

Pour être éligibles, les projets de rénovation/réhabilitation/aménagements intérieurs doivent 

être issus de recommandations de designer ou architecte. Seules les dépenses non engagées sont 

éligibles.  

 

Calendrier prévisionnel de l’AMI :  

o Lancement de l’AMI février 2025  

o Réponse à l’AMI : Avril 2025 

o Sélection des candidatures retenues : avril 2025 

o Dossier de candidature complet :  juin 2025 

 

La publication de l’AMI avec l’ensemble des informations et la liste des dépenses éligibles sera 

disponible début d’année 2025. 

  



Cabanes tout Chemin 

Hébergements de loisirs légers 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le dispositif « Cabanes tout Chemin » mené par la Destination touristique Rennes et les Portes 

de Bretagne avec le soutien de la Région Bretagne propose une aide financière à l’acquisition 

d’hébergement léger touristique adapté aux visiteurs en mobilité douce. 

 

Les modèles de cabanes concernés par cette aide sont des modèles exclusifs au territoire, issus 

d’un concours lancé à l’automne 2024 auprès de concepteurs/fabricants spécialisés dans la 

microarchitecture et le recours aux matériaux eco et géosourcés.  

 

2 modèles de cabanes seront proposés :  

o Modèle Duo : moins de 5 m2 

o Modèle tribu : de 10 à 20 m2 pour 4 à 5 personnes 

 

Les lauréats du concours seront dévoilés en mars 2025. 

 

Cet appel à projet est lancé avec le soutien de la Région Bretagne. L’aide financière se décline 

sous la forme d’une subvention selon les modalités suivantes : 

o Taux d’intervention à hauteur de 50 % maximum du montant HT de la dépense éligible ou 

TTC si non application de la TVA.  

o Seules les dépenses non engagées sont éligibles.  

 

 


